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La Propriété Littéraire.

(Suite du deuxième article.)

QUJI PEUT OBTENIR LA PROPIETE LITTÉRIRIE OU ARTISTIQUE

La section quatrième de notre sttt se lit commile suit:
1Pendant vingt-huit ans à compter de l'enîregis tremnent du

droit d'auteur dans la forme in]diquéee ci-après, toute personnie
domniciliéeI en Canada oit dans iite p)artie, qutelcoiîquet (1 pos
sessions britanniques, ot tout citoy en d'un pays ayant fait
avec le Royaume-Uni ue convention initernationale sur la
propriété littéraire et artistique qui sera l'auteur d'un livre,
d'unie carte Ou d'une composition nînisicale, oit d'tniuvag
original (le peinture, de dessin, de st atu iaire, de sculpture out
de photographie ; Ou qui aura iniventé, dessinîé, gravé ou fait
graver oit exécuter, d'après soli propre dessin, une estamnpe
ou gravure - et ses représentants légatix, auront la faculté et
le droit exclusifs d'imprimer, réimprimner, publier, reproduoi re
et vendre la dite oeuvre out productint littérairîe, scientifique
ou artistique, en tout oti p)artie et de perm1ettre quit soit iîwi
primé out réimprimé et vendu des traductions d'un lanigue ou
d'autres langues de, la dite Suvre littéraire.
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